
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certes nous ne sommes pas pressés mais… 

Nous ne sommes pas immortels  

 

 
      Comité Départemental des Retraités et des Personnes 

Agées  
         5 rue du Chaudairon  -  74960 MEYTHET  

          Tél. : 04.50.67.32.48 – Fax : 04.50.67.79.00 

       coderpa.74@orange.fr  -  www.coderpa74.hautesavoie.net 

 

Un peu d’humour ne nuit jamais, même et sur-

tout dans les moments difficiles, d’où ce titre de 

pense-bête qui rendra plus ludique l’exercice 

que nous vous proposons. 
 

Prévoir n’a jamais fait mourir personne et ce 

petit pense-bête, bien rempli par vos soins, sera 

si utile à ceux qui  auront la tache difficile d’ac-

compagner vos premiers pas hors du monde et 

du temps. 
 

Votre petit « cahier de devoir » est maintenant 

en votre possession. A vous de le remplir tran-

quillement avec sérénité et confiance. 
 

Il méritera la reconnaissance de ceux qui au-

ront la peine de vous perdre. 

Merci pour eux  ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 PETIT PENSE BETE 
A remplir avant de mourir 

N’attendez pas trop pour remplir votre « pense-bête » et laissez le dans un 

endroit bien connu de vos seuls familiers. 

A noter d’ailleurs que vous constaterez vite qu’il vous est bien utile pour 

vos démarches personnelles. 

Enfin, lorsque vous aurez rassemblé les pièces d’identité et les documents 

importants, profitez de cette occasion pour en faire un jeu de photocopies 

que vous placerez dans votre « pense-bête » 



 
 

Dans les 24 heures : 
 

 

Si la personne décède à son domicile 
 

Faire constater le décès par un médecin qui remettra un 

certificat de décès (ainsi qu’un certificat médical (nécessaire 

pour certaines démarches). S’il s’agit d’une mort violente 

(accident, suicide), prévenir immédiatement le commissariat de 

police ou la gendarmerie. 

Ensuite faire la déclaration de décès dans les 24 heures à la 

mairie du lieu de décès.  

 

 

Si la personne décède à l’hôpital  

ou en maison de retraite 
 

Après constat par un médecin, c’est l’hôpital qui fait la 

déclaration ; parfois la maison de retraite, mais ce n’est pas 

systématique. 

 

Les biens appartenant au défunt sont déposés au coffre de 

l’établissement et les biens (valeurs, espèces, bijoux), près de lui 

à son décès, sont placés sous la garde du responsable de 

l’établissement. Les effets personnels (vêtements) sont remis à la 

famille. 

 

Pour le corps avant mise en bière il y a plusieurs possibilités : 

 - dépôt du corps à la chambre mortuaire de l’établissement 

jusqu’à la levée du corps pour le départ vers le lieu de sépulture. 

-  transport du corps de la personne décédée à domicile ou dans 

une chambre funéraire. 

 

Le transport doit être réalisé ou terminé dans un 

délai maximum de 24 heures après le décès. 

 

 
 

. 

 

 

 

 

2 3 

MOI 

Nom prénom  

Date  lieu de naissance  

Adresse  

Personnes de confiance à prévenir de suite 

Nom prénom  

Adresse  

 Tél. et courriel   

Nom prénom  

Adresse  

 Tél. et courriel                                          

Mon médecin 

Nom prénom  

Adresse                                           

 Tél. et courriel   

A défaut  

Commissariat 

Adresse  

Tél.  

Gendarmerie 

Adresse  

Tél.  

Ma mairie 

Adresse  -  Tél.  



Pièces à fournir pour la déclaration de décès : 

A  la mairie qui établira l’acte de décès  : 

 

 une pièce d’identité du déclarant  

 la carte d’identité ou toute autre pièce attestant de l’identité de la 

personne décédée. 

 le certificat de décès délivré par le médecin, la police ou la  

gendarmerie 
 

Le déclarant doit signer l’acte de décès. La mairie délivre un permis  

d’inhumer ou de crémation qui porte la date et l’heure du décès. 

 

De plus, pour l’hôpital : carte vitale, carte mutuelle (si ces documents n’ont 

pas été fournis à l’entrée) 
 

 

Démarches pour les funérailles 

 
Avant d’organiser les funérailles, s’assurer que le défunt n’a pas laissé des 

directives particulières pour ses obsèques et n’a pas souscrit un contrat 

obsèques auprès d’un organisme de prévoyance obsèques ; qu’il n’a pas fait 

don de son corps à la science, ni prévu de don d’organes. 

 

Le choix d’une société de pompes funèbres est libre. On peut obtenir une 

liste des opérateurs funéraires soit à la mairie, soit auprès du  responsable de 

la chambre mortuaire de l’hôpital, soit sur Internet et demander des devis. 

Pour faciliter les démarches, certains opérateurs funéraires ont établi des 

guides pratiques d’assistance après décès ainsi que des modèles de lettres 

pour les différents services à avertir.  

 
 

Adresse utile : 

Association française d’information funéraire : 

AFIF  -  9 rue Chomel -  75007 PARIS  - Tél. 01 45 44 90 03  -  courriel : 

infos@afif.asso.fr  -  site : www.afif.asso.fr 
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Où trouver mes documents  : 

Carte d’identité ou 

passeport 
 

Carte de résident  

Livret de famille  

Carte Vitale  

Carte de mutuelle  

Dossier fiscal  

Dossier retraite, rente, 

APA... 
 

Dossier logement  

Contrats d’assurance  

Et s’ils existent mes contrats et dossiers : 

Contrat obsèques  

Caveau de famille ou 
concession funéraire 

 

Don d’organes  
(info page 18) 

 

Don du corps à la science 
(info page 18) 

 

Assurances vie  

Testament  



 

Dans les 6 jours : 
 

Autorisation de fermeture du cercueil 

Si la personne était porteuse d’une prothèse fonctionnant sur pile, 

un certificat attestant son retrait est obligatoire avant la mise en 

bière. 

 

Autorisation d’inhumation ou de crémation 
 

L’inhumation ou la crémation ne peut être faite que 

24 heures apr¯s le  d®c¯s et doit intervenir dans les 6 

jours ouvrables après le décès. 

Le transport du corps, après mise en bière, relève des services            

extérieurs des pompes funèbres : 

 sans autorisation, à l’intérieur de la commune du lieu du 

décès 

 avec autorisation du maire du lieu de fermeture du cercueil 

si le corps est transporté dans une autre commune. 

 

Si la personne décédée a décidé de se faire incinérer 
(elle doit en avoir  avisé sa famille) elle peut  décider du devenir de 

ses cendres. Se renseigner auprès de la mairie pour les formalités à 

effectuer selon la solution retenue. 

Le transport des cendres ne nécessite aucune autorisation, ni 

véhicule particulier dès lors qu’elles ne quittent pas le territoire 

métropolitain. 

Les cendres ne peuvent plus être conservées au domicile mais 

peuvent être inhumées sur un terrain privé. L’abandon de l’urne 

vide dans la nature est interdite. 

En cas de dispersion dans la nature, les entreprises funéraires 

peuvent  prêter des urnes, qui doivent être rendues. Quand l’urne a 

été vidée, le crématorium peut la récupérer gratuitement pour 

destruction, sachant qu’elle ne peut être déposée dans une 

décharge. 
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Mes souhaits pour la cérémonie 

Inhumation                                 Crémation      

Je suis porteur d’une prothèse à pile   oui                       non 

Devenir de mes cendres : 

Dépôt de l’urne dans :  
 Colombarium - Concession familiale 

 

Dispersion des cendres : 
Jardin du souvenir  -  Nature : lac, mer, montagne, autres lieux 

………………………………………………………… 
(barrer les mentions inutiles) 

Information Presse  

Avant la cérémonie                                   oui                     non 

Après la cérémonie                                   oui                     non 

Cérémonie religieuse 

Culte :   ……………….                            oui                      non 

Fleurs  -  Plaques                                       oui                     non 

Musiques……………….. …………………………………………..                          

Lectures……………………………………………………………..    

Quête au profit de …………………………………………………. 

Faire part                                                    

                                                                   oui                   non 

Textes et listes : (souhaits particuliers à noter en fin de fascicule) 
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Dans la semaine :  

 

Se procurer 10 à 15 actes de décès auprès de la mairie 

du lieu de décès à joindre à chaque courrier expédié 

Demander des copies d’acte de naissance à la mairie de         

naissance du défunt ; elles doivent porter les mentions               

marginales (mariage, divorce, autre mariage) 

Rechercher les différents organismes servant des 

prestations au défunt et faire la demande des 

prestations auxquelles la famille peut prétendre : 

solde des retraites, aides aux frais funéraires, etc. 
-    N’avoir qu’un interlocuteur par organisme 

-  Dans tous les cas, conserver un exemplaire (double ou 

copie) de chaque courrier expédié ou reçu.  

-    Identifier chaque courrier envoyé en haut et à gauche avec 

nom, prénom,  adresse, téléphone, courriel, de la personne qui 

écrit. Dater le courrier et le signer. 

- Selon l’organisme auquel on s’adresse, indiquer nom, 

prénom et adresse du défunt ainsi que le n° d’identification à 

l’organisme. 

 

Si l’assuré décédé a relevé de plusieurs régimes de retraite obligatoire, 

un seul organisme sera l’interlocuteur, c’est le RIU (Régime Interlocuteur 

Unique des pensions de réversion) sauf pour les avocats. 

Pour les retraites complémentaires, s’adresser à chacun des      

organismes qui versaient les retraites à l’assuré décédé. 

Si l’assuré décédé laisse un conjoint, faire les démarches en vue d’une 

pension de réversion.  
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Ma caisse de retraite de base principale 

Nom 

Adresse 

Tél. 

Mes autres caisses de retraite de base (éventuellement) 

Nom  

Adresse  

Tél. :  

Mes caisses de retraites complémentaires 

Nom  

Adresse  

Tél.  

Nom  

Adresse  

Tél.  

Nom  

Adresse  

Tél.  



 
Finances  

Prendre contact au plus vite avec son banquier pour la 
procédure. 

 

Les comptes personnels ouverts au nom du défunt  :  

Ils sont bloqués jusqu’au règlement de la succession, (carte, chèque, 

prélèvement et autres opérations débitrices). Le banquier informé du 

décès rejette ces opérations avec le motif « titulaire décédé ». Les 

opérations créditrices ne sont pas bloquées. Une somme de 3050 ϵ (en 

2010) du compte personnel peut être débloquée pour le règlement des 

obsèques. Pensez aux risques d’incidents de paiement si des prélèvements 

automatiques sont en cours. 
 

Les comptes joints : 

Ils ne sont pas bloqués. Le compte est présumé appartenir par moitié à 

chacun des 2 titulaires. (vérifier la nature du compte avec la convention 

de compte bancaire)  

Aviser l’établissement bancaire du décès (joindre l’extrait d’acte de décès 

et R. I. B.) et demander de transformer le compte joint en compte 

personnel par lettre en recommandé avec accusé de  réception. 

 

Les comptes épargnes :  

Comptes personnels, tout comme les comptes de chèque sont bloqués. 

dans certains cas, les fonds disponibles restant sur le compte d’une 

personne décédée, pourront être débloqués sur présentation d’un certificat 

de notoriété établi par le notaire (d’un certificat d’hérédité délivré par la 

mairie si le notaire n’est pas nécessaire pour la succession).  

 

Les coffres :  

La banque doit bloquer l’accès au coffre dès qu’elle est informée du décès 

du titulaire pour éviter la possibilité de détournements par des personnes 

disposant d’une procuration. Le co-titulaire ou le notaire chargé de la 

succession peut accéder au coffre. 
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Mon CCP 

Adresse - Tél  

Compte N°                                                  Centre : 

Carte crédit oui  - non 

Prélèvement 
automatique  

oui  - non 

Crédit en cours oui  - non 

Mes comptes bancaires 

Banque  

Adresse - Tél  

Compte N°  

Carte crédit oui  - non  

Prélèvement 
automatique  

oui  - non  

Crédit en cours oui  - non  

Coffre  oui  -  non 

Banque  

Adresse - Tél  

Compte N°  

Carte crédit oui  - non  

Prélèvement 
automatique  

oui  - non  

Crédit en cours oui  - non  

Coffre  oui  -  non 



Logement   
Location :  

 

Si le logement doit être libéré, avertir rapidement le      bailleur pour 

bénéficier du préavis ramené à 1 mois. 

 

Copropriété :  

 

Avertir le syndic 

 

Si la personne vivait seule : 

 

Avertir les organismes  qui géraient l’eau, l’électricité, téléphone 

fixe, portable, télévision,  assurances, contrats divers. 

 
 

Automobiles  

 
Utilisation par une autre personne :  

 

Faire modifier la carte grise, le contrat d’assurance au nom du 

nouvel utilisateur à la préfecture. 

 

Pas d’utilisation : 

 

Faire modifier le contrat d’assurance pour utilisation minimale.   

 

 

 
    

Autres biens 

………………………………………….. 

…………………………………. 

……………………….. 
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Mon logement 

Mon propriétaire ou agence de location 

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel  

Mon syndic 

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel  

Assurance habitation 

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel                                

Assurance automobile 

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel  

Autres assurances  

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel  

Nom  

Adresse  

Tél.  -  courriel  
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Sécurité sociale 

Adresse Tél.  

N° Sécurité Sociale  

Rentes AT ou MP   Date AT ou MP : 
Date AT ou MP : 
 

Ma mutuelle 

Dénomination  

Adresse    

Tél.  -  courriel  

Mon assurance complémentaire 

Dénomination  

Adresse    

Tél.  -  courriel  

Mes assurances vie et dépendance 

Nom  

Adresse  -  Tél.  

Nom  

Adresse  -  Tél.  

Aide a domicile 

Nom   

Adresse  

Tél.                                        

Mon tuteur ou Personne de confiance 

Nom   

Adresse  

Tél  -  courriel                                           
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 S®curit® Sociale 
 

Demander auprès de l’organisme auquel est affilié le défunt, le solde des 
prestations dues. Pour cela, présenter la carte vitale du décédé, un bulletin de 
décès, un acte de notoriété, un R. I. B. au nom de celui qui percevra les règle-
ments. En cas de cohéritiers, une attestation de porte fort (délivré par l’orga-
nisme) 

Si le conjoint du défunt n’est pas assuré lui-même à un organisme de 
Sécurité Sociale, demander son immatriculation personnelle. 
Si une rente accident du travail (A. T.) ou de maladie professionnelle 
(M. P.) était servie, faire la demande auprès de ce service qui détermi-
nera si une rente de survivant peut être accordée. 

 
 

 Mutuelles et assurances compl®mentaires 

Rechercher les contrats (contrat collectif d’entreprise ou contrat indivi-
duel) 
Se renseigner pour connaître  : 

-   la situation du conjoint 
- l’éventualité d’une allocation décès ou aide aux frais  funéraires 
 

Assurance vie 

Si une assurance vie a été souscrite, rechercher le contrat, prendre contact 
avec l’organisme et contrôler les modalités d’exécution, les bénéficiaires, les 
avenants éventuels. 

 

A. P. A. 

Si l’intéressé bénéficiait de l’allocation personnalisée d’autonomie, aviser le 
Conseil Général de son décès pour éviter les récupérations d’indus. Si la 
personne bénéficiait d’un plan d’aide à domicile, prévenir de suite l’organis-
me qui dispensait  l’aide et s’informer de modalités de fin de contrat. 
Pour tout renseignement : DIRECTION DE LA GERONTOLOGIE 
Tél. 04 50 33 22 06 
 

Tutelle ou mandat de protection future 

S’il était sous tutelle ou curatelle, prévenir le juge des tutelles et le tuteur. 
S’il y a «  mandat de protection future », avertir la  « personne de confian-
ce ».  



 

Succession 
 

Il est vivement conseillé de contacter un notaire rapidement, 

malgré le caractère pénible de toutes ces démarches. 

 

L’intervention d’un notaire est obligatoire si la personne décédée 

possédait un ou plusieurs biens immobiliers.  

C’est lui qui, si besoin, organise la succession : 

recherche d’un testament 

recherche d’héritiers au cas où la famille est dispersée, ou  enfants nés 

hors mariage 

établit un acte de notoriété 

fait l’inventaire de l’actif et du passif, peut gérer les biens en  

attendant que la succession soit réglée 

s’occupe de la déclaration de succession à l’administration fiscale 

 

S’il n’y a pas intervention du notaire : 

la déclaration au centre des  impôts reste obligatoire  

il incombe aux héritiers de prévenir les  différentes administrations. 

le certificat d’hérédité permet aux héritiers d’obtenir le paiement de 

sommes (jusqu’à 5335 ϵ en 2010) versées sur CCP,  livret A, banque. 

 

Dans les 4 mois : 

Le délai est de 4 mois pour déclarer s’il l’on accepte ou non la succession. 

L’acceptation sous bénéfice d’inventaire n’existe plus. 

Dans les 6 mois :  

Faire la déclaration de revenus du défunt à son centre des impôts. 

 

 

16 17 

Mon  notaire 

Nom 

Adresse 

 

 

Tél. 

Courriel 
 

 Mon centre des impôts 

Intitulé 

Adresse 

 

 

Tél. 

Courriel 
 

Vous aviez complété avec soin ce « petit pense bête » mais 

des changements sont intervenus dans votre situation 

(déménagement, divorce, veuvage, changement de 

mutuelle ; l’organisme qui vous sert votre retraite 

complémentaire a changé d’adresse, de dénomination etc..) 

Il est souhaitable de rédiger un nouveau 

« pense bête »  actualisé. 



Renseignements complémentaires : 
 

Décès à l’étranger : 

La déclaration du décès doit être faite devant les autorités locales de l’état 
civil. L’officier d’état civil consulaire français territorialement compétent 
retranscrira la déclaration de décès sur les registres français afin que sa 
mention soit apposée sur l’acte de naissance du défunt. 

En cas de rapatriement du corps, vérifier que  l’assurance du défunt prend 
en charge les frais. Sinon, ils incombent à la personne qui demande le 
rapatriement, de même que ceux qui découleraient d’une inhumation sur 
place. 

Si le décès a lieu au cours d’un voyage organisé par une compagnie de 
voyages, celle-ci vous guidera dans les démarches à effectuer. Une 
assurance peut avoir été contractée pour ce risque. 

Si la personne décédée voyageait seule, prendre contact avec le ministère 
des affaires étrangères français. 
 

Don de son corps à la science :  

Il faut en avertir ses proches. Pour la Haute Savoie, faire la démarche 
auprès de la faculté de médecine de Grenoble à la TRONCHE   tél. 04 76 
63 71 00. Cette démarche doit être faite par le donateur. Il demande à la 
faculté de médecine le dossier à compléter et le renvoie accompagné d’un 
chèque (650 ϵ  en 2009 pour assurance + frais de crémation des restes). Le 
donateur reçoit une carte. Lors du décès, la famille contacte l’organisme 
qui se charge du rapatriement du corps à la faculté de médecine. 
 

Don d’organes : 

Il faut en avertir ses proches. Quand la décision est prise, s’adresser à 
l’agence de la Biomédecine, organisme relevant du ministère de la santé,  1 
avenue du stade de France, 93212 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX  -  
Tél. 01 55 93 65 50 ou www.dondorganes.fr. L’organisme vous attribuera 
une carte de donneur que vous devez toujours avoir sur vous. 
 

Testament : 

Si j’ai rédigé un testament, est-il à mon domicile ce qui n’est pas prudent 
ou déposé chez un notaire, lequel ? Dans ce cas, il doit délivrer une 
attestation de dépôt, datée et signée.  On peut également demander à ce 
qu’il soit répertorié au « fichier central des dernières volontés » adresse : 
« les logissons » route nationale 96 -  13107 VENELLES CEDEX. Ceci 
peut faciliter les recherches si depuis sa rédaction on a changé de domicile. 

Directives anticipées 
 

Vous pouvez également rédiger  vos « directives anticipées » pour le cas 
où vous ne seriez plus en état de les exprimer le moment venu. Ce 
document est valable 3 ans,  à l’échéance, les renouveler.  
 

Suggestion de rédaction (entièrement de votre main) 

Je soussigné, nom… prénom…, né le … à…, résidant à : adresse… 

Déclare que : 

Selon la loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 et ses décrets d’application n° 2006-
119 et 2006-120 du 6 f®vrier 2006, relatifs aux droits des malades et ¨ la fin de 
vie, me soit appliquées les mesures suivantes me concernant : 

-  Pas d’acharnement thérapeutique 

- Pas de traitements ayant pour unique effet le seul maintien artificiel de la vie 

- Que l’on me soulage de mes souffrances même si cela a pour effet 
secondaire d’abréger ma vie 

- Que cette loi me soit appliquée avec toutes les précautions mises en place, de 
telle manière que personne ne puisse mettre en doute les qualités 
professionnelles et d’humanité de l’équipe soignante qui sera à mon chevet à 
ce moment là. 

Mon médecin traitant, le Dr… adresse… tél…., est d’accord pour participer à la 
mise en œuvre de ces directives (demander l’accord avant la rédaction). 

Je désigne comme personne de confiance me représentant : Nom… Adresse… tél 
…(cela peut être la famille ou une autre personne) 

Fait le… à … 

Date et Signature 

(on peut faire valider sa signature à la mairie et demander à un représentant du culte 
d’assister la personne) 

***** 

Dossiers complets disponibles au CODERPA 74 : 

Directives anticipées 

Mandat de protection future qui permet d’exprimer, par avance, sa 
volonté sur la poursuite de sa prise en charge lorsqu’on ne peut plus 
l’exprimer clairement  
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Fascicule conçu par les commissions  

Vie sociale et Information du CODERPA 74 

 

Imprimé gracieusement par le  

CONSEIL GÉNÉRAL de la HAUTE-SAVOIE 

2e Edition 

mai  2010 

Mes notes complémentaires : 

Fait à  

Date 

Signature 

 


